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Chapitre IV

LIQUIDATION DES SUCCESSIONS *

ARTICLE 23.- POUVOIft DE REPRESENTATION DES .JSSIONS DIPLO- 

.'IATIQULö QU C0NSULAIRE3 -

Dana les affaires successorales у compris les 
litiges successoraux, les representations diplomatiques 
ou consulaired des Parties contractantes ont le droit de 
reprksenter, sans procuration particuliere, devant les 
tribunaux et autres organismes de l’autre Partie contrac- 
tante leurs citoyens qui ne sont раз sur les lieux et n'ont 
pas constitue des mandataires.

ARTICLE 24.- NOTIFICATION DES САЗ DE DECES -

1. - Lorsqu'un citoyen de l’une des Parties contrac
tantes est dkcede sur le territoire de l’autre Partie, l'au- 
torite competente en informe imm^diatement et par voie diricte 
la representation diplomatique ou consulaire de 1'autre 
Partie. Elle transmet toutes les donn^es disponibles relatives 
aux presumes hkritiers, leur adresse ou leur lieu de s^jour, a 
la nature de la succession et к 1*existence d’une disposition 
testamentaire. Si l’autorite a connaissance que le defunt a 
lalsse des biens dans un autre Etat, il en informe aussi la 
Partie interess^e.

2. - Si un organisme constate au cours d’une procedure
successorale, que l*h£ritier est citoyen de l’autre

Partie contractante, il est tenu d’en informer la representation 
consulaire ou diplomatique de cette Partie.

3«- Si la representation diplomatique ou consulaire 
a pris connaissance du decks la premikre, eile est tenue 
d’en informer l'organisme competent en matikre successorale 
afin de mettre en sdcurite la succession.


